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Kriegsvölkerrecht

Les cours militaires internationaux
de DICA de San Remo

Francois Schröter

C'est en 1976 que l'Institut
International de droit humanitaire,
un organisme italien de droit
prive qui entretient des liens pri-
vilegies avec le CICR et l'Ordre
de Malte, a organise son premier
cours militaire international de

droit des conflits armes.

Le but de ce cours, dont le direc-
teur, l'initiateur et la cheville ouvriere
etait un specialiste suisse du droit
humanitaire, le col EMG Frederic de

Mulinen, etait d'aider les gouverne-
ments ä remplir les obligations aux-
quelles ils ont souscrit en ratifiant les

differents instruments internationaux
de droit international des conflits
armes, essentiellement les quatre
Conventions de Geneve de 1949 et
leurs deux Protocoles additionnels de

1977. Rappeions que les Etats s'y

engagent, notamment, ä respecter et ä

faire respecter le droit humanitaire, ä

l'enseigner au sein de leurs forces

armees et ä le diffuser dans la population

civile.
Depuis 1976, chaque annee voit se

derouler trois ou quatre cours en
langues francaise, anglaise et espagnole,
soit ä Turin, soit ä San Remo, ville qui
abrite le siege de l'Institut International

de droit humanitaire. A ce jour, ce

sont ainsi des milhers d'officiers et de

fonctionnaires de la plupart des pays
du monde qui ont suivi les cours dis-

penses par l'Institut.

Les cours de San Remo s'adressent

aux commandants et aux officiers

d'Etat-major d'unite.
Lt's personnes interessees peuvent

s'adresser ä leur commandement, le-

qucl deeide si les frais de voyage et de

cours (ein: Frs .W00.—) peuvent etre

pris en charge.

L!inscription des personnes retenues
est du ressort de la Section droit
international des conflits armes de l'Etat-
major general.
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Exemple de feuille d'exercice qui servait de base pour des travaux d'Etat-
major.

Le 67c cours militaire international
de droit des conflits armes, auquel
l'auteur de ces lignes a participe du
2 au 13 mars 1998 ä San Remo, etait
un cours de langue anglaise auquel
etait adjoint une classe de langue por-
tugaise. Ce ne sont pas moins de 35

participants en provenance de 23 pays
de quatre continents qui se sont re-
trouves non seulement pour developper

leurs connaissances theonques en
droit humanitaire, mais, et c'est lä l'un
des principes fondateurs du cours,

pour apprendre ä agir, dans leurs sphe-
res de responsabilite respectives, en
aecord avec les exigeances du droit

international des conflits armes. Lac-
cent etait donc clairement mis sur la

pratique.
Les profus les plus divers etaient re-

presentes: commandants d'unite,
officiers d'etat-major, specialistes de droit
international attaches au ministere de la

defense, membres de la justice militaire,
et meme un aumonier de campagne.

L'encadrement du cours etait assure

par quatre officiers chevronnes ainsi

que par plusieurs intervenants exte-
rieurs.

Ma classe, qui reunissait 14 participants

venant d'Italie, de Finlande, de

Suede, de Norvege, du Zimbabwe,
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d'Albanie, de Singapour, de Grande-
Bretagne, de Republique tcheque et
d'Inde etait dirigee par un officier
Canadiern le lieutenant-colonel Douglas
Lynch.

Apres trois jours d'introduction
generale, destines ä mettre les connaissances

des uns et des autres a niveau, les

participants ont joue le röle d'officiers
d'etat-major charges de resoudre, en
tenant compte des regles de droit
international des conflits armes, les
problemes qui leurs etaient soumis au
cours d'operations combinees Terre,
Air, Mer. Chaque jour etait consacre
ä une ou plusieurs problematiques
particulieres: planification des Operations,

conduite des Operations,
comportement au combat, aspects logis-
tiques, zones arrieres, neutralite,
Operations de maintien de la paix, Opera¬

tions de restauration de l'ordre public,
relations avec les civils, collaboration
avec le CICR, repression des crimes
de guerre, etc.

L'experience de San
Remo est uniquc ä plus
d'un titre.

Au cours des deux semaines de

cours, une vraie camaraderie s'est
forgee, faite de respect et de com-
prehension mutuelle. Des contacts ont
ete crees, du materiel d'enseignement
du droit international des conflits,
echange entre les participants.

Le contact avec les methodes de
travail en vigueur ä l'etranger, tant au

sein de l'OTAN que dans des pays

europeens non-membres de l'OTAN
et des pays d'outre-mer fut particu-
lierement enrichissant.

Les participants au cours ont pu se

convaincre que le droit humanitaire,
loin d'etre une entrave aux Operations,
etait en fait le meilleur allie du
commandant etficace, notamment parce
que le respect des principes essentiels
du DICA — proportionalite et distinc-
tion - permet d'eviter le gaspillage du

materiel, de la munition ainsi que les

pertes de temps.
Eutin, le temoignage de certains

participants, qui ont personnellement
participe ä des combats et qui ont pu
temoigner ä la fois de la difficulte et
de la necessite d'appliquer le droit
humanitaire, a ete particulierement
poignant.

Francois Schröter est
collaborateur ä la Section du
droit international des conflits

armes au groupe de la

promotion de la paix et de
la Cooperation en matiere
de securite ä l'Etat-major
general du Departement de
la defense, de la protection

de la population et des sports. ¦
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